
 LA LETTRE D’INFORMATION DE l’AMOPA 

Section du Rhône et de la Métropole de Lyon 

- Décembre 2024 - 

 

La présente lettre se veut être un élément de communication intermédiaire 

entre la lettre d’automne 2024 diffusée en octobre et la lettre d’hiver qui 

paraîtra fin janvier. 

Elle a pour principal objectif de permettre à chacune et chacun des membres 

de notre section de prendre la mesure du programme 2025 et de s’organiser 

pour participer aux différentes activités proposées. 

Thierry SAUDEJAUD 
 

Sortie « STREET ART » du 15 octobre 2024, une conférence déambulatoire du 

mur peint des Canuts au mur peint des célébrités. 

 

Le Street art est un art à contre-courant né en 1970 à New York et Chicago. 

C’est une façon illégale de s’exprimer sur l’espace public. Mais ce n'est pas du 

vandalisme comme les tags. Les artistes utilisent diverses techniques comme les 

bombes de peinture, les feutres indélébiles, la mosaïque, les feutres, le collage, 

les auto-collants, le graff, le yarn, le vinyle.... Les œuvres sont régulièrement 

nettoyées par les services municipaux mais certaines reviennent vite au 

même endroit comme le mammouth de Lasco et le bouquet de roses du groupe 

Lacoulure. 

Des sponsors autorisent des œuvres sur des murs pour une durée d’un an. 



AMOPA69 INSPE de Lyon – 5 rue Anselme – 69317 Lyon Cedex 04 

Programme du premier semestre 2025 

Manifestations 

▪ Cérémonie des vœux et galette des Rois 1 - Mercredi 15 janvier 2025, 14h30 

Rectorat de Lyon – 92 rue de Marseille – Lyon 7ème 

▪ Assemblée générale annuelle - Mardi 1er avril 2025, 9h30   

Lycée des métiers Hélène Boucher – Vénissieux 

▪ Cérémonie de remise des prix - Mercredi 28 mai 2025, 14h00 

Amphithéâtre de l’université de Lyon 

Conférences et sorties culturelles 

▪ Voyage musical1 - Jeudi 16 janvier 2025, 14h30     

Salle de musique du lycée du Parc  

▪ L’eau dans l’organisme1 – Mardi 11 février 2025, 14h30 

Lycée Ampère Salla Lorenti 

▪ La cybersécurité 1 – Vendredi 11 avril 2025 14h30 

Lycée La Martinière Monplaisir 

▪ Sortie pédestre dans les rues de la Presqu'île pour découvrir les femmes qui 

ont marqué Lyon – Mardi 13 mai 2025, 14h30 

Descriptif et bulletin d’inscription dans la lettre d’hiver (fin janvier 2025) 
1 Ces fiches d’inscription sont à retrouver dans la lettre de l’AMOPA Automne 2024 

Escapade en Suisse 

• Mardi 24 juin 2025 : 

Départ de Lyon en direction de Martigny. Déjeuner. 

Après-midi : entrée à la Fondation Pierre Gianadda pour une visite commentée et 

guidée d’une heure. Temps libre. Installation à l’hôtel. Dîner. 

• Mercredi 25 juin 2025 : 

Petit déjeuner. Départ pour Corcier-sur-Vevey pour une visite guidée du musée 

Chaplin’s World, situé dans le domaine familial où l’artiste a vécu avec sa famille. 

Chaplin’s World est un site unique entièrement consacré à la vie et à l’œuvre du 

plus légendaire cinéaste du XXe siècle. 

Déjeuner suivi d’une visite guidée d’une heure de Montreux, appelé « Montreux 

Riviera ».  Retour à Lyon. Arrivée tard dans la soirée.  
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Information nationale : la chaîne TVamopa 

 

Plusieurs vidéos ont été récemment publiées sur la chaîne @TVamopa parmi 
lesquelles : 
- L’intégralité de la finale du concours mondial d’éloquence : 
  https://youtu.be/6UmkCOS8sQU 
- Le reportage réalisé au lycée Aragon Picasso de Givors dont les élèves du conseil 
de la vie lycéenne ont été lauréats des Mariannes de l’AMOPA du Rhône et du Prix 
Ilan Halimi pour leur clip vidéo « On dit NON ! » : 
https://youtu.be/5Is0blSSTyk 
- L’entretien avec Madame Héloïse Dufour, présidente du Cercle FSER qui organise 
des rencontres entre lycéens et chercheurs : 
https://youtu.be/MFGXU1NKw7g?si=ujLJ1MzPGoR2ssnM 
- La conférence de Madame Florence Smits sur « L’école et la citoyenneté au XXIe 
siècle » : 
https://youtu.be/crlJFFAVuUU?si=h1BCDiHbV94djz8I 
-Le discours prononcé par Michèle Dujany, présidente nationale, en ouverture du 
congrès international de Tours : 
https://youtu.be/YoV81zzXpuY?si=Z6s0M2flgbkkHXhZ 
 
 
  

https://youtu.be/6UmkCOS8sQU
https://youtu.be/5Is0blSSTyk
https://youtu.be/MFGXU1NKw7g?si=ujLJ1MzPGoR2ssnM
https://youtu.be/crlJFFAVuUU?si=h1BCDiHbV94djz8I
https://youtu.be/YoV81zzXpuY?si=Z6s0M2flgbkkHXhZ
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Escapade en Suisse 
Martigny – Vevey - Montreux 

24 et 25 Juin 2025 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

Ce voyage est réservé aux adhérents  
et aux sympathisants de l’AMOPA - Section du Rhône. 

 
 

NOM :....................................................................................... Prénom : …………………………………………………………….. 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Téléphone fixe :  ........................................……………….. Portable : ……………………………………………………………………….. 
 

Courriel : ……. ..  .................................................... ……………@ …… ........................................... ………………………..….… 

AMOPA Section du Rhône : ❑ Membre actif  ❑ Membre sympathisant N° d’adhérent : ….…………………. 

Noms et prénoms des personnes qui vous accompagnent et N° d’adhérent ou de sympathisant  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Se munir d’une carte d’identité en cours de validité à la date du voyage.  
 
Prix par personne : de 520 € à 555 €/personne selon le nombre de participants. 
♦ Ce prix comprend : 
Le transport en autocar, le logement en hôtel 3*, la pension complète du déjeuner du jour 1 au 
déjeuner du jour 2, (boissons comprises), les entrées et les visites guidées, les assurances 
(assistance/rapatriement, annulation). 
♦ Ce prix ne comprend pas :  les pourboires (à prévoir en espèces)  

le supplément de la chambre individuelle : 50 €.  

NB : En cas d’annulation, un montant de 5% sera retenu par l’AMOPA. 

Paiement en 2 versements. Le voyage sera organisé à partir de 20 personnes inscrites. 
1er versement à l’inscription : 200 €/personne (par chèque à l’ordre de « AMOPA Section du 
Rhône ») 
Le solde, fixé en fonction du nombre d’inscrits, vous sera communiqué ultérieurement. 

 
Cochez l’option de logement choisie : Chambre à lit double : ❑     Chambre à 2 lits :❑ 

  Chambre individuelle : ❑    (supplément 50 €) 
    

À Lyon le………………………….………………………………………….. Signature : 

 
 
Bulletin, chèque du 1er versement sont à envoyer avant le 15 janvier 2025 à :  

Marie-Thérèse PECCEU, 42 rue Paul Bert - 69003 LYON       : 04 78 60 19 47 / 06 82 61 65 02 
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Site de la section du Rhône et de la Métropole de Lyon :  

https://www.amopa69.fr 
 Contact : rhone.amopa@gmail.com 

 
Site de l’AMOPA nationale :  https://amopa.asso.fr 
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